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HUITIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF 

A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

San José, 25-27 novembre 1996

Point 4 de l'ordre du jour provisoire*
RECONSTITUTION DU FONDS MULTILATERAL AUX FINS D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL ET PLAN DE TRAVAIL TRIENNAL A HORIZON MOBILE POUR 

LA PERIODE 1997-1999 (DECISIONS VII/23 ET 24)

Lettre en date du 17 octobre 1996 du Directeur adjoint du Département de la coopération internationale du Ministère polonais de la protection de l'environnement, des ressources naturelles et des forêts, adressée

au Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone

Vous trouverez plus bas une proposition de décision soumise aux Parties au Protocole de Montréal à leur huitième réunion qui pourrait être présentée à la réunion préparatoire de la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone au titre du point 3 d) de l'ordre du jour provisoire.


"La huitième Réunion des Parties décide :


"1.
De confirmer le fait qu'en application des décisions II/8 et IV/18, les contributions au Fonds multilatéral ne concernent que les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 qui sont Parties à l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal et de prier le Secrétariat de procéder à l'examen de l'état des contributions au Fonds multilatéral en tenant compte de cette réalité;*

"2.
D'exprimer sa satisfaction aux Parties qui n'ont pas encore ratifié l'Amendement de Londres mais qui ont versé des contributions volontaires au Fonds multilatéral."


Annexe

ARRIERES DE CONTRIBUTIONS AU FONDS MULTILATERAL DES PARTIES NON VISEES 


A L'ARTICLE 5 N'AYANT PAS RATIFIE L'AMENDEMENT DE LONDRES, 1991-1995

PRIVATE 

Année
Nombre total de contribuants au Fonds multilatéral
Nombre de contribuants qui n'étaient pas Parties à l'Amendement de Londres au cours de l'année considérée
Nombre de contribuants qui ne sont pas Parties n'ayant pas d'arriérés de contributions
Pays ayant des arriérés de contributions
Montant total des arriérés de contributions des pays qui ne sont pas Parties à l'Amendement de Londres


1991

32

32

29
Bélarus, Fédération de russie, Ukraine

7 261 886


1992

36

16

14
Bélarus, Ukraine

1 335 432


1993

41

11

 5
Bélarus, Koweït, Ouzbékistan, Pologne, Ukraine

3 474 600


1994

40

 8

 3
Bélarus, Emirats arabes unis, Ouzbékistan, Pologne, Ukraine

5 738 959


1995

38

 7

2
Bélarus, Emirats arabes unis, Ouzbékistan, Pologne, Ukraine

5 738 959
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    *	Note du Secrétariat.  Les participants trouveront en annexe au présent document un tableau indiquant les arriérés de contributions au Fonds multilatéral des pays non visés à l'article 5 n'ayant pas ratifié l'Amendement de Londres.





